
Le fait de faire de la publicité pour un concurrent est-il un motif
de licenciement ?

Réponse courte

Faire de la publicité pour un concurrent constitue un motif de licenciement au Luxembourg, car cela viole l’obligation

de loyauté et de fidélité du salarié envers son employeur, même en l’absence de clause d’exclusivité ou de non-

concurrence. Si les faits sont établis et suffisamment graves pour porter atteinte aux intérêts de l’entreprise, le

licenciement pour motif personnel, voire pour faute grave, peut être justifié.

La gravité de la sanction dépend de la nature des fonctions du salarié, de l’ampleur de la publicité, de l’intention et de

l’impact sur l’entreprise. L’employeur doit respecter la procédure disciplinaire, recueillir des preuves licites et évaluer

si une sanction moins sévère serait appropriée, sauf en cas de faute grave caractérisée.

Définition

Faire de la publicité pour un concurrent consiste, pour un salarié, à promouvoir de manière active ou passive les

produits, services ou l’image d’une entreprise concurrente de son employeur, que ce soit à titre onéreux ou

gratuit, pendant l’exécution du contrat de travail. Cette action peut prendre la forme de recommandations, de

diffusion de supports publicitaires, de publications sur les réseaux sociaux, ou de toute démarche visant à

favoriser les intérêts d’un concurrent direct ou indirect de l’employeur.

Conditions d’exercice

Le contrat de travail impose au salarié une obligation de loyauté et de fidélité envers son employeur, découlant

implicitement de l’article L.121-7 du Code du travail. Cette obligation interdit au salarié, pendant la durée de la

relation contractuelle, de porter atteinte aux intérêts de l’employeur, notamment en favorisant un concurrent. La

publicité en faveur d’un concurrent constitue une violation de cette obligation, indépendamment de l’existence d’une

clause d’exclusivité ou de non-concurrence. Toutefois, l’appréciation du manquement dépend de la nature des

fonctions du salarié, de l’ampleur de la publicité réalisée, de l’intention et de l’impact sur l’entreprise.

Modalités pratiques

La constatation d’une publicité en faveur d’un concurrent doit être objectivée par des éléments probants : messages,

courriels, publications, témoignages ou tout support démontrant l’acte de promotion. L’employeur doit respecter la

procédure disciplinaire prévue par l’article L.124-2 du Code du travail, notamment l’audition préalable du salarié et la

motivation écrite du licenciement. Le licenciement pour motif personnel, fondé sur la violation de l’obligation de

loyauté, peut être prononcé si les faits sont établis et suffisamment graves pour rendre impossible le maintien du
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salarié dans l’entreprise. La gravité des faits s’apprécie au cas par cas, en fonction de la position du salarié, de la

récurrence des actes et du préjudice potentiel ou avéré pour l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser les salariés à l’obligation de loyauté dès l’embauche, notamment par l’insertion de

clauses spécifiques dans le contrat de travail ou le règlement interne. En cas de suspicion, l’employeur doit recueillir

des preuves licites et proportionnées, en respectant la vie privée du salarié et la législation sur la protection des

données. Avant tout licenciement, il convient d’évaluer si une sanction moins sévère (avertissement, mise à pied)

serait appropriée, sauf en cas de faute grave caractérisée. Une analyse circonstanciée de la situation et une

documentation rigoureuse des faits sont essentielles pour sécuriser la procédure et limiter le risque de contestation

devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Le fondement principal réside dans l’article L.121-7 du Code du travail, qui impose au salarié de s’abstenir de tout

acte contraire à la loyauté envers l’employeur. La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît que la publicité en faveur

d’un concurrent, même en dehors des heures de travail, peut constituer une faute grave justifiant un licenciement

immédiat, si elle porte atteinte aux intérêts de l’entreprise (Cour d’appel, 13 janvier 2022, n° 46/22). L’absence de

clause d’exclusivité n’exonère pas le salarié de son devoir de fidélité. La procédure de licenciement doit respecter les

exigences formelles des articles L.124-2 et suivants du Code du travail, sous peine de nullité ou de requalification du

licenciement.

Le licenciement pour publicité en faveur d’un concurrent doit toujours être précédé d’une analyse approfondie des circonstances et

d’une collecte rigoureuse de preuves, afin d’éviter tout risque de requalification pour absence de cause réelle et sérieuse.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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